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Vu les dispositions de l’article 151 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée, portant statut d’autonomie de la Polynésie française ; 

 
Vu la saisine n° 8183/PR du 14 octobre 2021 du Président de la Polynésie française 

reçue le 15 octobre 2021, sollicitant l’avis du CESEC selon la procédure d’urgence sur un 
projet de loi du pays relatif au statut de l’artisan traditionnel de Polynésie française ; 

 
Vu la saisine n° 8184/PR du 14 octobre 2021 du Président de la Polynésie française 

reçue le 15 octobre 2021, sollicitant l’avis du CESEC selon la procédure d’urgence sur un 
projet de loi du pays créant un programme d’aides au développement du secteur de 
l’artisanat traditionnel de Polynésie française ; 

 
Vu la décision du bureau réuni le 15 octobre 2021 ; 
 
Vu le projet d’avis de la commission « Développement du territoire » en date du 26 

octobre 2021 ;  
 
Le Conseil économique, social, environnemental et culturel de la Polynésie française a 

adopté, lors de la séance plénière du 28 octobre 2021, l’avis dont la teneur suit : 
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I -  OBJET DES SAISINES 
 
Le Président de la Polynésie française soumet à l’avis du Conseil Economique, Social, 

Environnemental et Culturel de la Polynésie française (CESEC), deux projets de « lois du pays », 
l’un relatif au statut de l’artisan traditionnel de Polynésie française, l’autre créant un programme 
d’aide au développement du secteur de l’artisanat traditionnel de Polynésie française. 

 
Ces deux saisines sont introduites selon la procédure d’urgence prévue à l’article 151 de la 

loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée, portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française. 

 
II -  CONTEXTE ET OBJECTIFS DES PROJETS DE LOI DU PAYS 

 
Selon la définition donnée par l’Organisation mondiale de la propriété intellectuelle1, « les 

expressions culturelles traditionnelles font partie intégrante de l’identité culturelle et sociale des 
communautés autochtones et locales ; elles incorporent le savoir-faire et les techniques et 
transmettent des valeurs et des croyances fondamentales ». 

 
Comme pour d’autres formes de patrimoine culturel immatériel, l’objectif de la sauvegarde 

consiste à s’assurer que les savoirs et les savoir-faire liés à l’artisanat traditionnel sont transmis aux 
générations futures, afin que l’artisanat soit encore pratiqué au sein de leur communauté, tant 
comme source de revenus que comme expression de créativité et d’identité culturelle. 

 
La Polynésie française dispose d’un patrimoine culturel reconnu à travers le monde et 

diffusé notamment grâce aux touristes et à travers des expositions locales, nationales et 
internationales. 

 
Actuellement, les artisans ne disposent pas d’un statut à part entière mais d’un agrément 

qui leur octroie certains droits mais également certaines obligations. Cet agrément est délivré dans 
les conditions prévues par la délibération n° 2009-55 APF du 11 août 2009 portant mise en place 
d’une procédure d’agrément au profit des artisans traditionnels de Polynésie française. 

 
Selon les rédacteurs, 2000 artisans sont recensés par le service de l’artisanat traditionnel. 

Or, seuls 55 sont agréés en application de la délibération précitée, notamment en raison du fait que 
la réglementation n’apporte aucun avantage particulier, hormis la prise en charge du fret depuis les 
îles. 

L’objectif du Pays serait d’intéresser à la démarche proposée par les projets de lois du pays 
le plus grand nombre d’artisans possible. 

 
Le premier projet soumis à l’avis du CESEC fixe un statut spécifique au bénéfice des 

« artisans traditionnels de Polynésie française ». Le second projet instaure un ensemble de 
dispositifs d’aides aux artisans ayant rempli les conditions pour obtenir cette qualité. 

 
III -  OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 

 
L’examen des projets de loi du pays soumis à l’avis du CESEC appelle les observations et 

recommandations suivantes : 
 
A titre liminaire, le CESEC regrette une fois de plus que des projets de lois de pays aussi 

importants soient transmis en urgence, laissant insuffisamment de temps aux conseillers pour 
étudier de manière approfondie l’ensemble des dispositions. 

                                                           
1 https://www.wipo.int/tk/fr/folklore/  

https://www.wipo.int/tk/fr/folklore/
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I - Sur le statut de l’artisan traditionnel de Polynésie française 
 
Le premier projet de loi du pays vient instaurer un statut au bénéfice des artisans 

remplissant un certain nombre de qualités. 
 
Le CESEC rappelle qu’il avait recommandé la mise en place du statut de l’artisan 

traditionnel dans un vœu formulé en 20152. 
Néanmoins, tel que présenté, plusieurs remarques doivent être soulevées.  
 
1. Des définitions difficiles à appréhender  

 
L’article LP 1 du projet de texte entend poser les définitions de l’artisan traditionnel et de 

l’objet de l’artisanat traditionnel.  
 
La première est étendue aux personnes physiques ayant la qualité de dirigeant social des 

personnes morales et concerne désormais les activités de « production, création, transformation, 
reconstitution, réparation ou restauration » (Art. LP 2).  

 
Le CESEC estime que la qualité de dirigeant social des personnes morales doit être 

conditionnée par celle d’artisan ou d’artisan traditionnel qui est reconnue intuitu personae.  
 
Le projet de loi du pays prévoit que les artisans traditionnels, actuellement agréés, peuvent 

obtenir le titre d’artisan traditionnel de la Polynésie française, s’ils exercent un métier listé par un 
arrêté en conseil des ministres qui sera pris ultérieurement et dont le CESEC regrette de n’avoir pas 
été rendu destinataire.  

 
Actuellement, une telle liste des activités est dressée par l’arrêté n° 1465 CM du 3 

septembre 2009 fixant les catégories d’activités d’artisanat traditionnel et la composition des 
produits d’artisanat traditionnel de Polynésie française.  

 
Le CESEC déplore le fait que le projet de loi du pays ne définisse pas le patrimoine 

culturel polynésien ni l’artisanat traditionnel polynésien en tant que tel, et que cette absence 
de définition serait souhaitée, d’après les rédacteurs reçus. 

 
En effet, les définitions posées ne permettent pas de déterminer précisément quels dessins, 

iconographies, techniques peuvent être considérés comme traditionnels. 
 
De la même manière, la liste des matières premières et accessoires produits localement sera 

fixée par un arrêté en conseil des ministres. La lecture de l’arrêté applicable à ce jour3 montre par 
ailleurs que de nombreuses matières modernes peuvent entrer dans la composition de produits dits 
« traditionnels ». Il en est ainsi de la colle synthétique, de l’encre et de la teinture industrielle. 

 
Il semble en conséquence difficile de fixer des limites précises aux « techniques, motifs et 

dessins hérités du patrimoine culturel polynésien » avec ceux issus « de ses évolutions récentes », 
notion qui peut s’avérer vague et susceptible d’interprétation. 

 
Le CESEC s’interroge sur l’utilisation du terme « traditionnel » dans la 

réglementation soumise à son avis et s’inquiète des capacités de contrôle des services 
administratifs sur le caractère traditionnel des créations des artisans. 

                                                           
2 L’impératif d’une protection et valorisation des produits de l’artisanat traditionnel, Vœu n° 01/2015 du 25 

juin 2015 
3 Arrêté n° 1465 CM du 3 septembre 2009 fixant les catégories d'activités d'artisanat traditionnel et la 

composition des produits d'artisanat traditionnel de Polynésie française. 
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Le CESEC estime que les listes de catégories d’activités, de matières premières et 
d’accessoires reconnus comme relevant de l’artisanat traditionnel méritent d’être discutées au 
préalable avec les artisans en activité et notamment les plus anciens d’entre eux. 

 
Enfin, le projet prévoit que l’entreprise de l’artisan ne doit pas compter plus de dix salariés.  
 
Le CESEC estime que le nombre de salariés ainsi fixé retire l’aspect artisanal au sens 

traditionnel du terme et recommande de le limiter à deux.  
 
2. Une professionnalisation manquante 

 
Le préambule du projet de loi du pays précise que « cette démarche fondatrice a pour 

objectif d’accompagner la structuration et la professionnalisation du secteur ». 
 
Or, à la lecture des dispositions du projet, il est difficile de déterminer en quoi ce statut 

permettrait une telle professionnalisation. 
 
Le CESEC rappelle qu’il avait, dans son rapport intitulé « Réforme et modernisation du 

statut du patenté ou entrepreneur individuel en Polynésie française » de 2015, suggéré qu’une 
distinction soit faite entre les activités de subsistances et les activités à titre professionnel. 

 
En effet, des situations très variées peuvent être observées et le projet de loi du pays 

dispose, lui-même, que « la qualité d’artisan traditionnel de Polynésie française n’empêche pas le 
bénéfice d’autres titre ou qualité prévus par la réglementation en vigueur ».  

 
L’activité artisanale peut ainsi être exercée en même temps que l’activité artistique et la 

frontière entre les deux notions est extrêmement difficile à appréhender. De la même manière, un 
artisan pourrait être considéré comme artisan d’art et artisan traditionnel s’il remplit les conditions 
énoncées par la loi du pays. 

 
En outre, le projet prévoit que la qualité d’artisan traditionnel de Polynésie française peut 

être sollicitée si le demandeur exerce « depuis au moins un an, sur le territoire de la Polynésie 
française, les métiers de l’artisanat traditionnel » (article LP. 2).  

 
De la même manière, la reconnaissance du titre de Maître artisan traditionnel de la 

Polynésie française peut avoir lieu après seulement cinq années de pratique en tant qu’artisan de 
Polynésie française (article LP. 8) ou trois années si le demandeur dispose d’un diplôme de niveau 
V. 

 
Le CESEC estime que ces titres devraient être délivrés, au-delà d’une simple durée 

d’activité, en lien avec une production minimale d’œuvres artisanales et de participation à des 
manifestations culturelles. 

 
A ce titre, le CESEC recommande que la qualité de Maître artisan traditionnel de 

Polynésie française soit octroyée de droit aux plus anciens des artisans traditionnels, 
détenteurs et experts du savoir faire de l’artisanat traditionnel. 

 
Les cartes seront délivrées par le Président du Pays, sur proposition du ministre en charge 

de l’artisanat et après avis de la commission de l’artisanat traditionnel. Cette commission serait 
composée de représentants du ministre en charge de l’artisanat, du service de l’artisanat, du centre 
des métiers d’arts et de 3 personnalités. 
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Les rédacteurs ont confirmé que la commission actuellement mise en place par la 
délibération de 2009 ne s’est jamais réunie. 

 
Le CESEC recommande que les personnalités extérieures à l’administration soient 

choisies parmi les membres des associations d’artisans. Il recommande également que la 
commission puisse proposer elle-même des candidats au titre de Maître artisan traditionnel 
de Polynésie française. 

 
Cette transmission pourrait être calquée sur celle des compagnons du devoir et permettre 

ainsi la sauvegarde des connaissances et pratiques artisanales des anciens. Il convient d’inciter les 
jeunes polynésiens à se réapproprier l’artisanat traditionnel comme ils l’ont fait avec la danse. 

 
Le CESEC préconise que le service de l’artisanat traditionnel incite à la transmission 

des savoirs et des savoir-faire par les Maîtres artisans dans le cadre de formations, par tous 
moyens. 

 
3. Des dispositions fiscales à préciser 
 
L’article LP. 15 du projet de loi du pays dispense les artisans traditionnels et les Maîtres 

artisans de Polynésie française de la contribution des patentes.  
 
Cette disposition créera une disparité de traitement avec les artisans ne sollicitant pas le 

statut d’artisan traditionnel de Polynésie française, qui seraient eux soumis au paiement de la 
patente. 

 
De plus, l’article LP. 25 dispose lui que les artisans éligibles aux dispositions de la loi du 

pays « bénéficieront du régime fiscal simplifié des très petites entreprises » prévu par l’article 368-3 
du Code des impôts. Or, ce dernier précise que « cette imposition forfaitaire est libératoire de 
l'impôt sur les transactions, de la contribution de solidarité territoriale sur les professions et 
activités non salariées, des taxes et centimes additionnels à la contribution des patentes ainsi que 
de la taxe d'apprentissage y adossée ». 

 
La profession d’artisan traditionnel est généralement une activité de subsistance et 

d’autres secteurs tels que celui des artistes, des agriculteurs ou des pêcheurs sont exonérés de 
patente.  

 
Aussi le CESEC recommande que le Pays revoie le régime fiscal applicable aux 

artisans et ne crée pas de disparités injustifiées. Les articles LP 15 et LP 25 doivent donc être 
mis en concordance. 

 
4. Un contrôle et des sanctions qui semblent disproportionnés 
 
Le projet de loi du pays prévoit de nombreuses dispositions portant sur le contrôle de 

l’activité des artisans ayant reçu le titre d’artisan traditionnel de Polynésie française ou de Maître 
artisan traditionnel de Polynésie française ainsi que des sanctions en cas de non respect de la 
réglementation. 

 
Ainsi, l’article LP 16 ne liste pas moins de huit services administratifs chargés de procéder 

à des contrôles, en plus du service de l’artisanat traditionnel lui-même et des sanctions pouvant être 
appliquées, à titre principal ou complémentaires. 
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Au-delà des aspects juridiques liés au non commissionnement de la plupart de ces 
contrôleurs, le CESEC estime que les contrôles doivent porter sur l’ensemble des productions dites 
artisanales ou faisant référence au patrimoine polynésien afin de limiter autant que possible les 
contrefaçons comme les productions de mauvaise qualité ayant un impact négatif sur l’image du 
Pays. 

 
Le CESEC craint le caractère dissuasif de l’ensemble des sanctions sur la volonté des 

artisans de solliciter le statut d’artisan traditionnel de Polynésie française. 
   
Le CESEC recommande enfin d’améliorer la protection intellectuelle des créations 

artisanales. 
 
L’article LP. 22 prévoit un cumul de peines issues de diverses réglementations. 
 
Le CESEC rappelle ses recommandations antérieures sur l’application du principe 

« non bis in idem » d'après lequel nul ne peut être poursuivi ou puni pénalement (une seconde 
fois) à raison des mêmes faits et recommande la suppression de cet article. 

 
II - Sur le programme d’aide au développement du secteur de l’artisanat 
traditionnel de Polynésie française 

 
L’octroi du statut d’artisan traditionnel de Polynésie française permet aux bénéficiaires de 

solliciter un certain nombre de dispositifs d’aides qu’il s’agisse du lancement de leur activité ou de 
son développement.  

 
De très nombreuses dispositions doivent faire l’objet d’arrêtés pris en conseil des 

ministres, dont les projets n’ont pas été transmis, ce qui empêche là encore une étude exhaustive du 
dispositif. 

 
Selon les rédacteurs, l’objectif est d’abonder l’enveloppe budgétaire liée aux aides aux 

artisans traditionnels d’un montant de 40 millions de F CFP. Cette enveloppe est actuellement de 70 
millions de F CFP, dont 50 millions de F CFP au titre de subventions. Elle serait donc portée à 120 
millions de F CFP dont 90 millions de F CFP pour les subventions. 

 
Cinq volets sont ainsi mis en place en fonction du type d’avantage octroyé à leur 

bénéficiaire. Un dispositif d’aide à l’installation, dénommé « Développement d’activités d’artisanat 
traditionnel DAAT » est ajouté à ces aides. 

 
Concernant le DAAT, les rédacteurs précisent qu’il s’agit de prévoir un dispositif 

équivalent au dispositif ICRA (Insertion par la Création ou la Reprise d’Activité). 
 
Au même titre que l’ICRA, le DAAT prévoit un accompagnement de l’artisan traditionnel 

débutant et le versement d’une indemnité mensuelle. Celle-ci serait, selon les rédacteurs, de 50.000 
F CFP par mois durant une année au maximum. 

 
L’article LP 10 prévoit enfin que l’indemnité n’est pas soumise à cotisation à la CPS.  
 
Le CESEC estime que toute aide versée par la collectivité doit entrainer la 

participation, même symbolique, du bénéficiaire à l’effort global de cotisation sociale ou de 
participation à la dépense publique.  
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Par ailleurs, il convient de s’interroger sur le cumul des dispositifs d’accompagnement 
prévus par le présent projet de loi du pays et d’autres dispositifs gérés par le Centre 
d’accompagnement en gestion (CAGEST), la Société de financement et de développement de 
Polynésie (SOFIDEP), l’Association pour le Droit à l’Initiative Economique (ADIE) ou tout autre 
organisme susceptible d’accompagner les porteurs de projets. 

 
IV -  CONCLUSION 

 
Le CESEC rappelle que, selon la définition donnée par l’Organisation mondiale de la 

propriété intellectuelle, « les expressions culturelles traditionnelles font partie intégrante de 
l’identité culturelle et sociale des communautés autochtones et locales ; elles incorporent le savoir-
faire et les techniques et transmettent des valeurs et des croyances fondamentales ». 

 
La Polynésie française est fière de sa culture qu’elle diffuse au travers notamment de ses 

langues, de ses danses, de ses tatouages et de son artisanat. 
 
L’artisanat en général prend aujourd’hui plusieurs formes, se modernise, fait appel à de 

nouvelles matières et techniques.  
 
Le Pays souhaite protéger son artisanat dit « traditionnel de Polynésie française » qui 

concernera des créations issues d’activités et composées de matériaux limitativement énumérés. 
 
La défense du patrimoine ne doit pas pour autant se baser sur des procédures 

administratives d’immatriculation ou de déclarations trop complexes pour une grande partie des 
artisans locaux. Leur accompagnement est indispensable. 

 
Si le CESEC reconnaît l’intérêt de fixer un statut de l’artisan traditionnel et 

d’accompagner le secteur de l’artisanat par des aides versées sous certaines conditions, il 
rappelle ses observations et recommandations principale suivantes : 

 
- le projet de loi du pays ne définit pas le patrimoine culturel polynésien ni l’artisanat 

traditionnel polynésien en tant que tel ; 
- l’utilisation du terme « traditionnel » dans la réglementation soumise pose question 

tout comme les capacités de contrôle des services administratifs sur le caractère 
traditionnel des créations des artisans ; 

- les listes de catégories d’activités, de matières premières et d’accessoires reconnus 
comme relevant de l’artisanat traditionnel méritent d’être discutées au préalable avec 
les artisans en activité et notamment les plus anciens d’entre eux ;  

- un artisan traditionnel pourrait cumuler le titre d’artisan traditionnel avec d’autres 
titres ou qualités sans rapport direct avec l’artisanat ; 

- les titres devraient être délivrés, au-delà d’une simple durée d’activité, en lien avec une 
production minimale d’œuvres artisanales et de participation à des manifestations 
culturelles ; 

- la qualité de Maître artisan traditionnel de Polynésie française doit être octroyée de 
droit aux plus anciens des artisans traditionnels, détenteurs et experts du savoir-faire 
de l’artisanat traditionnel ; 

- les personnalités extérieures à l’administration doivent être choisies parmi les 
membres des associations d’artisans. Il recommande également que la commission 
puisse proposer elle-même des candidats au titre de Maître artisan traditionnel de 
Polynésie française ; 

- revoir le régime fiscal applicable aux artisans pour ne pas créer de disparités 
injustifiées avec d’autres statuts exonérés de la patente et mettre en concordance les 
articles LP 15 et LP 25 ; 
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- toute aide versée par la collectivité doit entrainer la participation, même symbolique, 
du bénéficiaire à l’effort global de cotisation sociale ou de participation à la dépense 
publique. 

- le nombre de salariés d’entreprises d’artisanat traditionnel fixé retire l’aspect artisanal 
au sens traditionnel du terme et recommande de le limiter à deux ;  

- l’ensemble des sanctions risque d’avoir un caractère dissuasif sur la volonté des 
artisans de solliciter le statut d’artisan traditionnel de Polynésie française. 

 
L’institution recommande qu’au-delà d’une pratique de l’artisanat traditionnel, les 

bénéficiaires du dispositif s’engagent dans la transmission de leurs connaissances afin de ne pas 
perdre les pratiques des anciens. 

 
Sous réserve des recommandations qui précèdent, le Conseil Economique, Social, 

Environnemental et Culturel émet un avis favorable au projet de loi du pays relatif au statut 
de l’artisan traditionnel de Polynésie française. 

 
Au regard du délai insuffisant pour étudier le second volet du dispositif, le Conseil 

Economique, Social, Environnemental et Culturel ne peut émettre un avis circonstancié en 
l’état sur le projet de loi du pays créant un programme d’aide au développement du secteur 
de l’artisanat traditionnel. 



SCRUTIN SUR LE PROJET DE LOI DU PAYS RELATIF AU STATUT DE 
L’ARTISAN TRADITIONNEL DE POLYNESIE FRANCAISE 

Nombre de votants :  ……………………………………………………….. 38 
Pour : ……………………………………………………….. 22 
Contre : ……………………………………………………….. 15 
Abstention : ……………………………………………………….. 1 

ONT VOTE POUR : 22 
 
Représentants des salariés 

01 FONG     Félix 
02 LE GAYIC    Cyril 
03 SOMMERS    Eugène 
04 TEUIAU    Avaiki 
05 YIENG KOW    Diana 

 
Représentants du développement 

01 HOWARD    Marcelle 
02 OTCENASEK    Jaroslav 
03 TEMAURI    Yvette 
04 TEVAEARAI    Ramona 
05 UTIA     Ina 

 
Représentants de la vie collective 

01 FOLITUU     Makalio 
02 HAUATA    Maximilien 
03 JESTIN    Jean-Yves 
04 KAMIA    Henriette 
05 LOWGREEN    Yannick 
06 PARKER    Noelline 
07 PROVOST    Louis 
08 ROOMATAAROA-DAUPHIN Voltina 
09 SNOW     Tepuanui 
10 TEIHOTU    Maiana 
11 TIHONI    Anthony 
12 TOURNEUX    Mareva 

 

ONT VOTE CONTRE : 15 
Représentants des entrepreneurs 

01 ANTOINE-MICHARD  Maxime 
02 BAGUR    Patrick 
03 BENHAMZA    Jean-François 
04 BOUZARD    Sébastien 
05 BRICHET    Evelyne 
06 PALACZ    Daniel 
07 PLEE      Christophe  

 
Représentants des salariés 

01 GALENON    Patrick 
02 HELME    Calixte 
03 SOMMERS    Edgard 
04 TOUMANIANTZ   Vadim 

 
 



Représentants du développement 
01 BODIN    Mélinda 
02 ELLACOTT     Stanley 
03 LE MOIGNE-CLARET  Teiva 
04 VASSEUR    Philippe  

 

S’EST ABSTENUE : 1 
Représentante des salariés 

01 TIFFENAT    Lucie 
 



SCRUTIN SUR LE PROJET DE LOI DU PAYS CREANT UN PROGRAMME 
D’AIDES AU DEVELOPPEMENT DU SECTEUR DE L’ARTISANAT 

TRADITIONNEL DE POLYNESIE FRANCAISE  
Nombre de votants :  ……………………………………………………….. 35 
Pour : ……………………………………………………….. 22 
Contre : ……………………………………………………….. 12 
Abstention : ……………………………………………………….. 1 

ONT VOTE POUR : 22 
 
Représentants des salariés 

01 FONG     Félix 
02 LE GAYIC    Cyril 
03 SOMMERS    Eugène 
04 TEUIAU    Avaiki 
05 YIENG KOW    Diana 

 
Représentants du développement 

01 HOWARD    Marcelle 
02 OTCENASEK    Jaroslav 
03 TEMAURI    Yvette 
04 TEVAEARAI    Ramona 
05 UTIA     Ina 

 
Représentants de la vie collective 

01 FOLITUU     Makalio 
02 HAUATA    Maximilien 
03 JESTIN    Jean-Yves 
04 KAMIA    Henriette 
05 LOWGREEN    Yannick 
06 PARKER    Noelline 
07 PROVOST    Louis 
08 ROOMATAAROA-DAUPHIN Voltina 
09 SNOW     Tepuanui 
10 TEIHOTU    Maiana 
11 TIHONI    Anthony 
12 TOURNEUX    Mareva 

 

ONT VOTE CONTRE : 12 
Représentants des entrepreneurs 

01 BAGUR    Patrick 
02 BENHAMZA    Jean-François 
03 BOUZARD    Sébastien 
04 BRICHET    Evelyne 
05 PALACZ    Daniel 

 
Représentants des salariés 

01 HELME    Calixte 
02 SOMMERS    Edgard 
03 TOUMANIANTZ   Vadim 

 
 
 
 



Représentants du développement 
01 BODIN    Mélinda 
02 ELLACOTT     Stanley 
03 LE MOIGNE-CLARET  Teiva 
04 VASSEUR    Philippe  

 

S’EST ABSTENUE : 1 
 

Représentante des salariés 
01 TIFFENAT    Lucie 

 



 

 

6 (six) réunions tenues les : 
18, 19, 20 et 26 octobre 2021  

par la commission « Développement du territoire » 
dont la composition suit : 
MEMBRE DE DROIT 

Monsieur Eugène SOMMERS, Président du CESEC 
BUREAU 

 BOUZARD Sébastien Président 
 BENHAMZA Jean-François Vice-président  
 HOWARD Marcelle Secrétaire  

RAPPORTEURS 
 TEVAEARAI Ramona 
 UTIA Ina 

MEMBRES 
 BRICHET Evelyne 
 CHIN LOY Stéphane 
 ELLACOTT Stanley 
 FOLITUU Makalio 
 FONG Félix 
 GALENON Patrick 
 LE GAYIC Cyril 
 LE MOIGNE-CLARET Teiva 
 LOWGREEN Yannick 
 OTCENASEK Jaroslav 
 PALACZ Daniel 
 PROVOST Louis 
 REY Ethode 
 ROOMATAAROA-DAUPHIN Voltina 
 SAGE Winiki 
 SNOW Tepuanui 
 SOMMERS Edgard 
 TERIINOHORAI Atonia 
 TIHONI Anthony 
 TOUMANIANTZ Vadim 
 TOURNEUX Mareva 
 WIART Jean-François 
 YIENG KOW Diana 

MEMBRES AYANT EGALEMENT PARTICIPE AUX TRAVAUX 
 HAUATA Maximilien  
 TIFFENAT Lucie 

SECRETARIAT GENERAL 
 BONNETTE Alexa Secrétaire générale 
 NAUTA Flora Secrétaire générale adjointe 
 LARDILLIER Guillaume Conseiller technique 
 NORDMAN Avearii Responsable du secrétariat de séance 
 DIDELOT Orama Secrétaire de séance 

 



LE CONSEIL ECONOMIQUE, SOCIAL, ENVIRONNEMENTAL 
ET CULTUREL DE LA POLYNESIE FRANCAISE 

 
Le Président du Conseil économique, social, environnemental et culturel de la Polynésie française, 

Le Président et les membres de la commission « Développement du territoire » remercient, pour 

leur contribution à l’élaboration du présent avis, 

 
Particulièrement, 

 
 

 Au titre du Ministère de la culture, de l’environnement, en charge de la jeunesse, des sports 
et de l’artisanat (MCE) : 

 Madame Hinatea ARIIOTIMA-AHNNE, conseillère technique 
 Monsieur Jerry BIRET, conseiller technique 

 
 Au titre du Service de l'artisanat traditionnel de la Polynésie française (ART) : 
 Madame Vaiana GIRAUD, chef de service par intérim 

 
 Au titre de la Caisse de prévoyance sociale (CPS) : 
 Monsieur Cyril CONREUX, juriste 

 
 Au titre du Centre des métiers d'art de la Polynésie française (CMA) : 
 Monsieur Viri TAIMANA, directeur 

 
 Au titre du Comité organisateur des expositions artisanales "Tahiti i te rima rau" : 
 Madame Nathalie TEARIKI, présidente 

 
 Au titre Comité organisateur des expositions artisanales des îles Australes (COEAA) : 
 Madame Mirella FULLER, secrétaire 
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